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CONSEIL COMMUNAL 

 

GIMEL 
 

 

  

 

RAPPORT 
 

sur le Préavis Municipal No. 05-2019 
présenté au Conseil Communal 

en sa séance du 29 octobre 2019 
 

 

« Budget 2020 » de la Commune de Gimel 
 

Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 
 
La Commission des finances, composée de Messieurs : 
 
CORREVON Pierre-Yves, Président 
MESSIEUX Cyril 
PASCHE Jean-Marie 
PICHON Stéphane 
EGLI Daniel 
BOILLAT Nicolas 
DIEPERINK Edgar, Rapporteur 
 
s’est réunie à deux reprises soit : 
 
▪ le 4 novembre 2019 pour l’étude du budget et l’élaboration des questions 

pour la Municipalité, 
 
▪ le 12 novembre 2019 en présence de M. Philippe Rezzonico, municipal et 

Mme Pascale Ducret, boursière, que nous remercions chaleureusement pour 
leur collaboration et pour l’élaboration du présent rapport. 

 
Observations 
 
Informatique 
 
Les adaptations et mises à jour des programmes représentent des charges 
supplémentaires d’environ SFr. 22'000. 



 
Impôts sur la fortune 
 
Selon un décompte à mi-2019, l’augmentation des habitants projette des 
revenus supplémentaires. 
 
Salle omnisports 
 
Ce bâtiment de bientôt 10 ans nécessite des travaux d’entretien des vestiaires 
filles et garçons. 
 
Routes 
 
Il est prévu pour 2020 la réfection de la Route de la Repentance et la Ruelle du 
Velours. Pour la première, les subventions sont à hauteur de 50%. Le choix de la 
Municipalité est d’entretenir ces deux routes afin de pouvoir obtenir une 
participation supplémentaire par le biais des dépenses thématiques. Cette 
opération nous permettrait de récupérer environ SFr. 174'000 pour l’entretien 
des routes dans les comptes 2021. (Voir tableau page 7 de la présentation du 
budget pour 2020) 
 
Step 
 
Si en 2019 la première pompe a été remplacée, les SFr. 65'000 prévus pour 2020 
concerne la deuxième pompe. 
 

Conclusions 
 
Le déficit au budget 2020 est lié à la décision municipale d’entretenir de manière 
plus conséquente notre réseau routier. 
 
En conclusion de ce qui précède, la commission unanime demande au Conseil 
Communal d’accepter le budget 2020 tel que présenté qui boucle avec un déficit 
de SFr. 283'221. 
 
Total des revenus : SFr. 11'201'219 
Total des charges : SFr. 11'484'440 
 
D’où un excédent de charges de SFr. 283'221. 
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